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Ces tableaux de reeensement comprendront: 
les jeunes gens nés entre le 1er janvier 1926 et le 

31 décembre 1926 y compris ceux visés par l'article 12 
(2e el 3e alinéas) et par l'article 3 (paragraphe 2) de 
la loi 'du 31 mars 1928. 

les' jeunes gens visés par l'article 6 du décret du 
8 décembre 1939. ' 

les jeunes gens visés par l'article 13 de la loi qui 
ISOnt devenus Français par voie de naturalisation el qui 
n'ont pas été recensés avec la classe '1945, ainsi que 
ceux qui deviendront Français avant le 1er janvier 1945. 

les omis des classes précédentes jusqu'à l'âge de 48 
ans inclus. 

les jrones gens visés à Varticle 13 de la loi qui de
viendront Français enlre le let janvier 19,\,> et le let 
mars 1945 seront sur leur demande et si le conseil de 
révision n'a pas terminé ses opérations dans leur can
ton, inscrits sur les tableaux de' recensement. 

AI!T. 2. - Pour le Sénégal et la Circonscription 
de Dakar, les maires et administrateurs adresseront 
respectivement au Gouverneur du Sénégal et au Gou
verneur Administrateur de la Circonscription de Da
kar : 

10 - le 5 janvier 1945, les notices individuelles des 
jeunes français européens et assimilés. ' 

20 - le 5 mars 1945; les notices individuelles des 
jeunes français autochtones. 

Ces notices, complétées et signées des maires de
vront parvenir au Bureau de Recrutement respective
ment: 

1re catégorie: le 10 janvier 1945; 
2e catégorie: le 10 mars 1945. 
Les notices individdelles établies dans les autres c0

lonies du Groupe -ne seront transmises au Bureau de 
Recrutement de Dakar qu'avec le procès-verbal de la 
séance ordinaire de révision, dans les huit jours qlÙ 
suivront la clôture de cette séance. 

30 - le 1l)" janvi<;r 1945, au plus tard, les demandes 
et dossiers des 'jeunes geJW'ant déclaré ou fait "écla
rer être atteints d'infirm' .ou maladie pouvant les 
rendre impropres au service:· " 

le 15 mars 1945, au plus tard, par les jeunes autoch
tones répondant aux mêmes conditions. 

20 -. RÉVISION 
. ,\ 

ART.3. - Les opérations de révision de la classe 
1946 et des ajournés des classes 1943, 1944 et 1945 au
ront lieu dans toutes les Colonies du Groupe, entre: 

10 le 1er et le 15 février 1945 pour les jeunes 
français européens et assimilés. 

20 - le 1er avrile! le 1er mai 1945 pour les jeune:S 
français autochtones. 

De plus il sera tenu dans chaque colonie du Groupe 
une séance de clôture le 20 février 1945 pour les jeu
nes gens visés au 10 ci-dessus et le 15 mai 1945 pou~ 
ceux visés 'au 20. 

AI!T. 4. - Les s.éances du conseil de révision se 
tiendront aUX lieux cj·après : 

10 - pour la Cirronscription de Dakar et le Séné-
gal: à Dak)!r, Saint-Louis, Thiès, Kaolack et Rufisque. 

20 pour la Mauritanie: Saint-Louis. 
(30 - pour le Soudan: Bamako. 
40 - pour la Guinée: Conakry. 
&<> - pour la Côte d'Ivoire: Abidjan. 
(io - pour le Dahomey, le To~ et le Niger: J><1r1o

Novo. ! ' 

1 Le Gouverneur du Sénégal et le Gouverneur des 

Colonies Administrateur deîa Circonscription de Da

,kar et Dépendances, fixeront les dates. de réunion 'des 

conseils de révision en accord avec le Général de 

Corps d'Armée Commandant Supérieur des Troupes 

de l'A.O.f, de telle façon que tes Conseils de Révision 

de Dakar, Saint-Louis, Thiès, Kaolack et' Rusfique 

aient lieu à des dates différentes. . 


AI!T. 5. - Les Gouverneurs, le Gouverneur des 
Colonies, Administrateur de la Circonscription de Da
kar et Dépendances, le Commissaire de la République' 
au Togo, le Général de Corps d'Armée Commandant . 
Supérieur des Troupes de l'A.O.f., et le Directeur de 
la . Sûreté Générale sont chargés, chaClUl én ce qui le 
concerne, ile l'exécution .du présent arrêté qui sera 
enregistré et communiqué partout où besoin sera et 
sera publié aux JOtll'IUUlX o/liciels de l'A.O.f. et dq 
Togo. 

Dakar, le 2 novembre 1944. 

Paar .le Goavernew général eIt. mission: 

Le Go-averneu.r des Colonies, 


. Seaétaire général dtt. G()JJvernemeni général, 

c/uJrgé de l'expédition des alJaires CfNUolztes; 


Y. DlGO. 

Arlicle. '."lIle. 

. ,; . 

ARRETE NQ 2997 SE. dtt 7 IUJvembre 1944. 

LE OOUVÉI!NEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F_, 
CKJ!VAÔER DE Lo\ UQJON D'HONNEtI:R., 

VU le décret du lB octobre 1904 réorganisant le Gouverne

ment général de l'Afrique occidentale française et les déerels 

modificatifs subséquents; 


Vu l'arrêté DG 3839/8E. du 5 novembre 1943 fixant le ré· 

gime de vente des articles textiles à usage vestimentaire ou 

domestique;


•Vu les arrêtés no 650 du 29 février. 1944 et no 1031 du 6 

a1/ril 1944, complétant l'arrêté susvisé i 


Vu l'arrêté.,., 2481 du 31 ao(jt 1944 modifiant et complétant·

l'article 8 de l'arrêté 3839.du 5 novembre /1943; , 


Vu la lettre no 37661BE. du 17 OOobr,1i 1944 du Gouverneur 

des Colonîes, Administrateur de la Circonscription de Dakar 

et Dépendances i, sous réserve d'approbation en Commission 

Permanente du Conseil de Gouvernement; 


ARRETE: 

, ARTICLE PREMIEI!. - L'article 12 de 1'.arrêté no 3839/\ 

SE. dt: 5 novembre 1943 est romplété comme suit: ' 


,. . ,. . .. .. . . .. - .. .~ 

En outre, ils pourront décider que l~s transferts ré

sultant des ventes de commerçant à commerçant à l'in

térieur d'un même secteur de répartition seront subor

donnés à autorisation. 


1Is pourront également lorsqu'ils l'estimer-ont utile' 

pour favoriser le développement de la production, ha

biliter les autorités adminlstratives compétentes à pres

crire tous transferts d'articlÈs textiles d'une maison de 

commerce à une autre, .au prix du demi-gros. 


. 

L'autorité administrative qui aura accordé l'auto

risation de transfert ou prescrit le transfert, notifietl!- à 

l'autoritt: administrative du lieu de destination les dits 

transferts. ' 


·1 
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ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pamut où besoin sera. , 

Dakar; le 7 novembre 1944. 
Pour Le Quovern.elU général absent: 


Le Ql1U.vern.elU des Colonies, 

Secréfnire général du QouverlUmwnt gédéral, 

cMrgé 'de l'expédition des àllaires co'lll'antes, 


Y. D1GO. 

ARRETE No 3025 DT. du 10 IUJvembre 1944. 

LE OOlNERNE~ OÉNÉRAL DE L'A. O. f., 

CHEVALIER nl!: LA U~OJON n'tlONNfUlt, 


Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation
du Gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
modifié par les décrels des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 23 adobre .1941 port..it organisation du 
Service des Transmissions de l' Afrique occidentale française 
promulgué en A. O. F. par arrêté NO 4190/AP. du 3 décembre 
1941; 

v1:t 1'.arrêté 4210-TP. du 3 décembre 1941, portant organisa· 
non du Service des Transmissions de l'Afrique occidentale 
française; . 

\fU l'arrête'No 1949-sE,/8 du 31 mai 1941 fixant les frais de 
transporl aérien des correspondances pOstales et tes surtaxes 
avion; 

Vu le télégramme officiel NI> 576-ep. du 3 novembre 1944 
du 'Ministre des Colonies; 

Vu l'urgence et sous réServe d'approbation en Commission 
Permanente du' Conseil de Gouvernement; ", 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La surtaxe postale aérienne 
applicable .en A.O.F. aux lettres et cartes postales à 
destination de la Métropole est fixée à 6 francs pari 
5 grammes ou fraction de 5 grammes. 

AaT. 2. - Le présent arrêté qui annule routes dis
positions antérieures contraires sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 10 novembre 1944. 
Ponr Le Qouvemeur .géJU!ral absent: 


Le Gouverneur Secrélaire général, 

chargé dè l'expédition des allaires coY-Irantes, 


Y.OIoo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Hydl'6oarbures 

ARRETE .No 560 AE,/3 du 10 novembre 1944. 

L'ADMINISTRATEUIl EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribunons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 se'ptembre 1936 portant réduction des 
ilépenses administratives du Togo, mOdifié. par celui du 
20 juillet 1937; 
• Vu le décret du 16 avril 	1924; 


Vu la loi du 14 mars 1942; 

Vu les arrêtés généraux des 30 aoilt et 8 septembre 1943; 

Vu les lettres en date du 31 octobre 1944 de la Cie Frall

çaise de l'Afrique Occident.le - des Etablissemenls R. Ey
chenne et de l'United Africa Company Ltd; . 

Vu l'avis de la Commission des Prix; 

TERRITOIRE DU TOGO 1" déc~mbre 1944 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Sont fixés oomme suit à comp
ter du 1er novembre 1944 les prix de vente à Lomé, 
taxe de transaction comprise, des hydrocarbures ci-des
sous ; 

10 - Plfrok 

Prix d" gros par ftît complet de 200 ou 36 litres : 


, 	 Ft•• 

fûts de 200 litres. . 1.296,- , 
Fûts de 36 litres. , , 305,- 1 

Prix de détail, le litre nu 7,10 1 

2<> - Essence 	 ; 

Prix.d" grqs pa~ fût comple\ de 200 ou 36 litres: J 
ful:$ de '200 lItres. • . . . • • . • 1.408,- . 
fals de 36 litres . . . . . • . .• 320,30: 
Prix de détail, le litre nu .7,70 
3<> - Mazqui gas oil 

Prix de gros par fût complet de 204 litres, 
Lefût •••..... 1.{)41,

Prix de détail, le litre nu . 5,70 
4<> - Mazout auto gas ail '. i 

Prix de gros par fût complet de 200 litres, ! 
Le fût • . • • • • 1.071,
Prix de détail, le litre nu • • . 5,90 
Les prix de vente en dehors de Lomé -ne peuvent être 

majoréS que des seuls frais de transport et manuten
tiOn. 

ART, 2. - Toute infraction aux dispositions du pré-
i sent arrêté sera poursuivie et réprimée conformément ' 

à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P. T. T., des 
Circonscriptions et autres lieux publics. ~ 

Lomé, le ln novembre 1944. 
J. NOUTARV, 

Mais 

ARRETE No 562 AE. dia 14 novembre 1944

L'ADMINISTRATfUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE OuERRE, • 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 'AU TOGOP. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret au 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'article 1er de la loi du 14 mars 1942 complétant, modi· 
. fiant et codifiant le régime des prix dans les territoires dépen

d..nt du Secrétariat d'Etat aux Coloniesj 
Vu l'arrêté général nO 2416 se./c-5 en date du 13 Milet 

1942 portant déléganon des pouvoirs aux Oouvernel!rs e~ 
Chefs de Territoires <II matière de prix et stocks; 

Sur la proposition du Chef de la Subdivisjon d'Atakpamé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La sortie du maïs de la Subdi
vision d'Atakpamé est subordonnée à l'octroi d'une au
rorisation acoordée par le Chef de Subdivision et Ile 
pourra s'effectuer que par fer. 

ART. 2. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté sont pass.ibles des sanctions prévues aux 
chapitres 1 et Il du titre '3 de la loi du 14 mars 1942. 
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